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Partager cette page

L'exploitation du domaine agricole de 364 hectares est assurée par différentes équipes actives dans les
ateliers suivants :

Les étables
La porcherie
La basse-cour
La boucherie
Le garage
Les travaux mécanisés (tracteurs)
Les cultures
Le moulin
Les vignes et vergers
Les aménagements extérieurs

Le domaine assure une part importante de l'approvisionnement alimentaire des établissements.

Etablissements pénitentiaires de la plaine de l'Orbe
Chemin des Pâquerets 3
1350 Orbe

Tél. +41 24 557 24 00
Fax +41 24 557 24 49

Localiser sur la carte

SERVICE DES VISITES

ouvert de 08:00 à 11:30

tél direct : +41 24 557 24 19

MAGASIN EXPO-VENTE

Heures d'ouverture :
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Du lundi au jeudi : 07h 30 à 11h 00 et de 13h 45 à 17h 00

Vendredi : 07h 30 à 11h 00 et de 13h 45 à 16h 00

Samedi : 08h00 à 11h00

Dimanche : fermé

Contact :

tél. : +41 24 557 24 00

Résumé pdf à télécharger
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Situés à Sugiez (commune de Bas-Vully), les Etablissements de Bellechasse (EB) ont
vu le jour en 1898, avec une première entité servant de "Colonie pénitentiaire".
Aujourd'hui, les EB sont destinés à l'exécution des peines privatives de liberté et des
mesures prononcées en vertu du code pénal. Intégrés dans le concordat latin sur la
détention pénale des adultes, ils accueillent essentiellement des détenus en régime
ouvert ou semi-ouvert, en exécution de jugements prononcés par les autorités judiciaires
des cantons romands et du Tessin. Ils accueillent également, au foyer La Sapinière, des
personnes dans le cadre de la privation de liberté à des fins d'assistance.

Avec une occupation actuelle de 203 places au total, les EB forment une entité
pénitentiaire de taille moyenne. Avec plus de 700 ha (2ème domaine de Suisse en
surface, y c. les alpages), l'exploitation agricole constitue un élément clé des EB. Elle
englobe la production animale, végétale et maraîchère. Les détenus qui ne peuvent pas
travailler dans l'agriculture sont occupés dans les ateliers en milieu fermé ou ouvert,
selon leur profil.

Un nouveau bâtiment pour l'exécution anticipée de peines privatives de liberté (EAP) a
été inauguré en août 2010. Quarante nouvelles cellules ont été mises à disposition des
cantons membres du concordat latin pour l'exécution des peines, en réponse au
phénomène de surpopulation carcérale. En outre, dès l'ouverture du bâtiment, toutes les
cellules étaient déjà occupées.

Mission

Les Etablissements de Bellechasse (EB) sont destinés à l’exécution des peines et des
mesures pénales de sûreté ainsi que la privation de liberté à des fins d’assistance (Art.
397a-f CC). Cela implique l’obligation au travail, les soins et la formation durant la
détention en vue de la resocialisation et de la réinsertion des détenus et des privés de
libertés à des fins d’assistance.

Prestations

Les Etablissements de Bellechasse (EB) réalisent les principales prestations suivantes :

ils hébergent des détenus en exécution de peine et des résidants exécutant des
courtes peines, des mesures pénales ou privés de liberté à des fins d’assistance ;
d’après l’art 81 du code pénal, ils astreignent, selon un régime progressif, les
détenus à une occupation productive dans des ateliers sécurisés, dans l’agriculture
et l’élevage, dans les métiers du bâtiment ainsi que dans l’intendance ;
ils proposent une formation élémentaire, voire reconnue ou certifiée, aux détenus et
résidants pour faciliter leur réinsertion dans la société ;
ils assurent l'assistance médicale et paramédicale aux détenus et aux résidants, en
faisant appel au besoin à des médecins externes agréés ;

Vous êtes ici: Accueil DSJ > Présentation > Unités administratives > Etablissements de Bellechasse
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ils soutiennent les détenus ainsi que les résidants dans la gestion de leurs affaires
personnelles et familiales ;
ils organisent pour les détenus et résidants des activités sportives et des loisirs ;
ils procurent, en faisant appel à des aumôniers, une aide spirituelle et morale aux
détenus et résidants qui en font la demande.

Bases légales

Les principales bases légales des EB sont les suivantes :

Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC);
Code pénal suisse du 21 décembre 1937(CP);
Concordat latin du 10 avril 2006 sur la détention pénale des adultes et ses
dispositions d’exécution;
Constitution du 16 mai 2004 du canton de Fribourg;
Convention entre les EB et le Service du personnel et d’organisation SPO (Entité
de gestion);
Loi concernant la privation de liberté à des fins d'assistance du 28 novembre 1998;
Loi du 2 octobre 1996 sur les Etablissements de Bellechasse (LEB);
Loi du 3 octobre 2006 sur l'agriculture (LAgri);
Loi fédérale du 13 mars 1964 sur le travail dans l’industrie, l’artisanat et le
commerce (LTr);
Loi fédérale du 9 octobre 1992 sur les denrées alimentaires et les objets usuels
(LDAI);
Loi du 25 novembre 1994 sur la protection des données (LPrD);
Loi du 13 décembre 2007 sur la formation professionnelle (LFP);
Loi fédérale du 5 octobre 1984 sur les prestations de la Confédération dans le
domaine de l’exécution des peines et mesures;
Loi fédérale du 16 décembre 2005 sur la protection des animaux (LPA);
Loi fédérale du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du paysage (LPN);
Règlement du 19 décembre 1995 concernant la durée du travail et l’horaire de
certaines catégories de collaborateurs rattachés aux Etablissements de
Bellechasse;
Règlement du 9 décembre 1998 des détenus et des internés des Etablissements
de Bellechasse (RE 98);
Ordonnance du 5 décembre 2006 fixant le prix de pension des détenus, des
condamnés et des internés aux Etablissements de Bellechasse;
Ordonnance du 7 décembre 1998 sur les paiements directs versés dans
l’agriculture (Ordonnance sur les paiements directs, OPD);
Arrêté du 28 novembre 2000 concernant l’habillement, l’équipement et l’armement
du personnel des Etablissements de Bellechasse;
Code du 23 mai 1991 de procédure et de juridiction administrative (CPJA).

Début de la page Imprimer RSS Conditions d'utilisation Sphère privée Carte du site
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STATISTIQUE QUOTIDIENNE
DES TAUX D'OCCUPATION DES ÉTABLISSEMENTS

DATE: 29.05.2016

Nombre de 
détenus

Taux 
d'occupation

Nombre de 
détenus

Taux 
d'occupation

Nombre de 
détenus

Taux 
d'occupation

Champ-Dollon 390 626 161% 644 165%

UCH 10 4 40%

Curabilis 46 42 91% 46 100%

UHPP 15 15 100%

Brenaz 168 121 72% 122 73% 121 72%

Villars 21 15 71% 15 71% 15 71%

Vallon 24 9 38% 10 42% 10 42%

Montfleury 18 9 50% 10 56% 10 56%

DÉTENTION PÉNALE DES 
ADULTES

692 841 122% 847 122% 843 122%

Favra 20 18 90% 18 90% 18 90%

Places Genève 8 11 138% 11 138% 11 138%

Places Vaud 8 7 88% 7 88% 7 88%

Places Neuchâtel 1 0 0% 0 0% 0 0%

Autres cantons 3 0 0% 0 0% 0 0%

Frambois 20 23 115%  23 115% 23 115%

Places Genève 7 11 157% 11 157% 11 157%

Places Vaud 7 9 129% 9 129% 9 129%

Places Neuchâtel 2 1 50% 1 50% 1 50%

Autre cantons 4 2 50% 2 50% 2 50%

DÉTENTION ADMINISTRATIVE 40 41 103% 41 103% 41 103%

Clairière
DÉTENTION DES MINEURS

30 18 60% 18 60% 18 60%

TOTAL DÉTENTION OCD 762 900 118% 906 119% 902 118%

 * Ne tient pas compte de l'établissement de Frambois qui n'est pas directement rattachés à l'OCD

57 93%

Nombre de 
Places

PHYSIQUE RESERVÉ SOUS RESPONSABILITÉ

630 158%
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STATISTIQUE QUOTIDIENNE
DES TAUX D'OCCUPATION DES ÉTABLISSEMENTS

DATE: 29.05.2016

 * Hors Champ-Dollon, Brenaz et Frambois 
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ÉVOLUTION DU NOMBRE DE PERSONNES DÉTENUES À L'UCH ET L'UHPP
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Date de dépôt : 25 avril 2017 

RAPPORT DE LA TROISIÈME MINORITÉ 

Rapport de M. Olivier Baud 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Genève a-t-elle besoin d’une nouvelle prison ? Oui et non. Oui, si l’on 
veut répondre de cette manière au problème de surpopulation carcérale que 
connaît notre canton, et que personne ne niera. Non, si l’on estime qu’un 
projet d’établissement pour les exécutions de peines au niveau romand est 
beaucoup plus raisonnable, ainsi qu’une politique plus éclairée et humaine en 
matière d’enfermement des personnes, susceptible de réduire drastiquement 
le nombre de détenus. 

Genève a-t-elle les moyens de s’offrir une nouvelle prison ? Résolument 
non. Le coût de ce genre d’infrastructure est exorbitant, non seulement en ce 
qui concerne la construction des bâtiments, mais surtout par les dépenses que 
le fonctionnement courant impose, notamment en termes de personnel. 

Genève peut-elle sacrifier des terres agricoles pour construire une prison ? 
Non, assurément, de multiples projets envisagent de grignoter toujours 
davantage les surfaces cultivables et il faut savoir arrêter ce bétonnage de la 
campagne genevoise si cela n’est pas impératif, comme la construction de 
logements, par exemple. 

Ce projet des Dardelles est mal conçu, démesuré, et les réponses obtenues 
de la part du département de la sécurité et de l’économie (DSE) ne 
convainquent pas. Certes, suite à la motion et au projet de loi, le projet a été 
considérablement revu et redimensionné. D’aucuns ont assez vite conclu que 
ces propositions avaient joué leur rôle et qu’ainsi elles devenaient caduques. 
Mais il est patent que ces modifications, si elles donnent en partie raison aux 
proposants, étaient soi-disant impossibles auparavant. Il est donc toujours 
possible de faire mieux, quitte à renoncer quand le remède est finalement pire 
que le mal. 

Le département entend rassurer à bon compte en affirmant par exemple 
qu’il n’y aura pratiquement pas besoin d’engager du personnel nouveau, car 
c’est celui de Champ-Dollon qui serait transvasé aux Dardelles. Ce transfert 
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permettrait ainsi, en vidant Champ-Dollon, de rénover cette prison qui serait 
délabrée. Mais, une fois la réfection terminée, qui viendrait occuper les 
cellules rénovées de la prison si la plupart des prisonniers se trouvaient aux 
Dardelles ? Construire une nouvelle prison dans le but principal de permettre 
la rénovation de l’ancienne paraît plutôt incongru. Etc. 

Au-delà des positions relativement connues des uns et des autres sur la 
politique carcérale qu’il faudrait mener et les besoins nécessaires en termes 
de places de détention, il convient d’entendre les personnes qui sont 
concernées au plus près. Or, il est apparu lors de la dernière audition que ni 
les agents de détention, ni le service technique de Champ-Dollon, ni même la 
direction actuelle de la prison n’ont été consultés. Les représentants de 
l’Union du personnel du corps de police (UPCP) ont apporté un éclairage 
aussi pertinent qu’édifiant, propre à démontrer que ce projet des Dardelles 
mérite d’être abandonné. 

Pour le syndicat de la police, il est clair que le projet est surdimensionné, 
que 200 places suffiraient au lieu des 450 prévues. Mais l’UPCP privilégie 
surtout d’autres pistes, plus économiques et rationnelles, telles que la 
surélévation de bâtiments existants. L’appréciation de l’état de Champ-
Dollon diffère aussi passablement de celle du département. Pour le syndicat, 
la prison est loin de tomber en ruine et sa réhabilitation, pour près de 
190 millions (!) n’est pas indispensable. La configuration des Dardelles, tout 
en longueur, est particulièrement mal pensée en termes de sécurité. Le fait 
que le service technique de Champ-Dollon n’ait pas été consulté apparaît 
particulièrement accablant. En effet, l’absence de concertation a déjà causé 
des aberrations par le passé, telles que les passe-plats de la prison de la 
Brenaz montés à l’envers, qui obligent à des manipulations difficiles, des 
portes qui s’ouvrent vers l’intérieur, ce qui fait que si une personne se couche 
derrière plus personne ne peut rentrer dans la cellule, l’imposition de haut-
parleurs inutiles, l’absence de consultation pour la pose de caméras de 
surveillance, etc. 

Pour le président de l’UPCP, il est aussi évident que le nombre de détenus 
dans le canton baisse. Il avance le chiffre de 390 détenus en moins en 
l’espace de trois ans seulement. 

En résumé, le syndicat n’est en rien favorable au projet des Dardelles. 

Bien entendu, comme d’habitude, la droite, en mal d’arguments, a remis 
en question la représentativité du syndicat. Mais elle est plutôt mal inspirée 
de tenter de décrédibiliser le syndicat de la police car il est difficile de faire 
mieux que l’UPCP en termes de taux de syndicalisation… 
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Bref, pour Ensemble à Gauche, il semble assez clair que ce projet de 
prison des Dardelles est insuffisamment réfléchi et qu’il est encore temps 
d’éviter un gaspillage de dizaines de millions. Il faut donc, au vu des aléas 
divers et autres dysfonctionnements relevés qui caractérisent ce dossier, 
accepter ce projet de loi et renoncer à construire une nouvelle prison de 
manière irréfléchie et peu raisonnable. 

 




